


Élections départementales

n Elles ont lieu, tous les six ans, au suffrage universel direct. 

Chaque canton sera représenté par deux conseillers 
départementaux, une femme et un homme.

n les prochaines élections départementales auront lieu les 20 
et 27 juin 2021.

n C’est un scrutin binominal majoritaire à deux tours :

Pour être élu au premier tour, le binôme de candidats doit 
rassembler la majorité absolue des suffrages exprimés et un 
nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Pour être en lice au second tour, le binôme de candidats doit 
avoir, au moins, obtenu les suffrages de 12,5 % des électeurs 
inscrits. 
Si un seul binôme de candidats a franchi cette barre, le binôme 
ayant obtenu après celui-ci le plus grand nombre de suffrages au 
premier tour peut se maintenir au second.

Le binôme de candidats qui recueille le plus grand 
nombre de voix est élu.

Élections régionales

n Elles ont lieu tous les six ans, au suffrage universel direct, pour 
désigner les membres du conseil régional.

n les prochaines élections régionales auront lieu les 20 et 27 
juin 2021.

n C’est un scrutin de liste à deux tours selon un système 
combinant scrutin majoritaire et scrutin proportionnel.

Au premier tour, si une liste obtient la majorité absolue des 
suffrages exprimés, elle recueille le quart des sièges à pourvoir. 
les autres sièges sont répartis entre toutes les listes, y compris 
celle qui a obtenu la majorité, à la représentation proportionnelle, 
suivant la règle de la plus forte moyenne. Ne bénéficient de 
cette répartition que les listes ayant obtenu plus de 5 % des 
suffrages exprimés. Si aucune liste n’obtient la majorité absolue 
des suffrages exprimés, un second tour est nécessaire.

Au second tour, seules peuvent se présenter les listes ayant 
obtenu au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour. 
les listes ayant obtenu entre 5 % et 10 % peuvent toutefois 
fusionner avec une liste ayant obtenu plus de 10 %.

La liste qui obtient le meilleur résultat obtient le 
quart des sièges. Les autres sièges sont répartis 
entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5 % des 
suffrages exprimés.




